
418 469-3120

terrains boisés 
disponibles!4 

• 20 000 p2

• Service d’aqueduc 
• Entrée individuelle 
• À 30 min de Montmagny

S A I N T - P A U L - D E - MON TM I N Y

Restaurants
École secondaire 

École primaire 
Services de garde 

Garderies

École primaire 
Services de garde 

Garderies

25 000$

seulement!

Parc des 
Appalaches,

activités 
communautaires,

jardins 
collectifs 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL-DE-MONTMINY
MRC DE MONTMAGNY
PROVINCE DE QUÉBEC

AVIS PUBLIC

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 2024-02

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, 

QUE le conseil municipal a adopté, le 2 juillet 2024, le Règlement numéro 2024-02 modifiant la 
grille des usages du règlement de zonage numéro 02-90.

QUE la MRC de Montmagny a émis le certificat de conformité à l’égard du règlement numéro 
2024-02 le 9 juillet 2024. 

QUE les intéressés peuvent prendre connaissance dudit règlement au bureau de la Municipalité 
de Saint-Paul-de-Montminy. 

QUE le Règlement numéro 2024-02 entre en vigueur conformément à la loi. 

Donné à Saint-Paul-de-Montminy, ce vingt-quatrième jour de juillet 2024

Claudette Aubé
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe
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